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Accord euro-méditerranéen d'association CE/Égypte: adhésion de la 
Croatie à l'Union européenne. Protocole

 2016/0121(NLE) - 26/04/2016

OBJECTIF : conclure, au nom de l’Union européenne et de ses États membres, un protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une
association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République arabe d’Égypte, d’autre part, visant à tenir
compte de l’adhésion de la Croatie à l’Union européenne.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTEXTE : l’acte d’adhésion de la Croatie à l'UE prévoit que la Croatie adhérera aux accords internationaux signés ou conclus par l’Union
européenne et ses États membres au moyen de protocoles à ces accords.

L’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République
arabe d’Égypte, d’autre part, été signé le 25 juin 2001. Il est entré en vigueur le 1  juin 2004.er

Le 14 septembre 2012, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec les pays tiers concernés afin de conclure les protocoles
nécessaires. Les négociations avec la République arabe d’Égypte ont abouti le 29 octobre 2015.

La Commission étant satisfaite des résultats des négociations, il convient maintenant d’approuver le protocole au nom de l’Union et de ses États
membres.

CONTENU : la Commission invite le Conseil à adopter une décision visant à approuver, au nom de l'Union européenne et de ses États membres, le
protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la
République arabe d’Égypte, d’autre part, visant à tenir compte de l’adhésion de la République de Croatie à l’Union européenne.

Le texte du protocole est joint à la proposition.
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Accord euro-méditerranéen d'association CE/Égypte: adhésion de la 
Croatie à l'Union européenne. Protocole

  2016/0121(NLE) - 12/03/2019 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 574 voix pour, 46 contre et 46 abstentions, une résolution législative sur le projet de décision du Conseil relative
à la conclusion, au nom de l’Union européenne et de ses États membres, d’un protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une association
entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République arabe d’Égypte, d’autre part, visant à tenir compte de l’
adhésion de la République de Croatie à l’Union européenne.

Le Parlement européen a donné son approbation à la conclusion du protocole par lequel la Croatie devient partie à l’accord euro-méditerranéen
établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République arabe d’Égypte, d’autre part. L’
accord été signé le 25 juin 2001 et est entré en vigueur le 1er juin 2004.

Accord euro-méditerranéen d'association CE/Égypte: adhésion de la 
Croatie à l'Union européenne. Protocole

  2016/0121(NLE) - 24/05/2019 - Acte final

OBJECTIF : conclure, au nom de l'Union européenne et de ses États membres, un protocole à l'accord
euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et l'Égypte, d'autre part, visant à tenir compte de l'adhésion de la Croatie à l'Union
européenne.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision (UE) 2019/835 du Conseil relative à la conclusion, au nom de
l'Union européenne et de ses États membres, d'un protocole à l'accord euro-méditerranéen établissant une
association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et la République arabe
d'Égypte, d'autre part, visant à tenir compte de l'adhésion de la République de Croatie à l'Union
européenne.

CONTENU : le Conseil a décidé d’approuver, au nom de l'Union et de ses États membres, le protocole à
l'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et l’Égypte, d'autre part, visant à tenir compte de l'adhésion de la Croatie à l'Union
européenne.

L'accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États
membres, d'une part, et l’Égypte, d'autre part, a été signé à Luxembourg le 25 juin 2001. Il est entré en
vigueur le 1  juin 2004.er

Conformément à son acte d’adhésion, la Croatie s’est engagée à adhérer aux accords internationaux signés
ou conclus par l’Union européenne et ses États membres au moyen d’un protocole à ces accords. Le
protocole à l'accord euro-méditerranéen visant à tenir compte de l'adhésion de la Croatie à l'Union
européenne a été signé le 10 avril  2017, sous réserve de sa conclusion à une date ultérieure.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 8.4.2019.

Accord euro-méditerranéen d'association CE/Égypte: adhésion de la 
Croatie à l'Union européenne. Protocole

  2016/0121(NLE) - 26/04/2016 - Document préparatoire

OBJECTIF : conclure, au nom de l’Union européenne et de ses États membres, un protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une
association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République arabe d’Égypte, d’autre part, visant à tenir
compte de l’adhésion de la Croatie à l’Union européenne.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.



CONTEXTE : l’acte d’adhésion de la Croatie à l'UE prévoit que la Croatie adhérera aux accords internationaux signés ou conclus par l’Union
européenne et ses États membres au moyen de protocoles à ces accords.

L’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République
arabe d’Égypte, d’autre part, été signé le 25 juin 2001. Il est entré en vigueur le 1  juin 2004.er

Le 14 septembre 2012, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec les pays tiers concernés afin de conclure les protocoles
nécessaires. Les négociations avec la République arabe d’Égypte ont abouti le 29 octobre 2015.

La Commission étant satisfaite des résultats des négociations, il convient maintenant d’approuver le protocole au nom de l’Union et de ses États
membres.

CONTENU : la Commission invite le Conseil à adopter une décision visant à approuver, au nom de l'Union européenne et de ses États membres, le
protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la
République arabe d’Égypte, d’autre part, visant à tenir compte de l’adhésion de la République de Croatie à l’Union européenne.

Le texte du protocole est joint à la proposition.

Accord euro-méditerranéen d'association CE/Égypte: adhésion de la 
Croatie à l'Union européenne. Protocole

  2016/0121(NLE) - 06/07/2016 - Document de base législatif

OBJECTIF : conclure, au nom de l’Union européenne et de ses États membres, un protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une
association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et l’Égypte, d’autre part, visant à tenir compte de l’adhésion de la
Croatie à l’Union européenne.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil ne peut adopter l’acte que si le Parlement européen a approuvé celui-ci.

CONTEXTE : l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et l’
Égypte, d’autre part, été signé le 25 juin 2001. Il est entré en vigueur le 1  juin 2004.er

La Croatie est devenue un État membre de l'Union européenne le 1  juillet 2013.er

Conformément à l'acte d'adhésion de la Croatie, l'adhésion de celle-ci à l'accord doit être approuvée par la conclusion d'un protocole à l'accord entre le
Conseil, statuant à l'unanimité au nom des États membres, et l'Égypte.

Le 14 septembre 2012, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec l'Égypte. Les négociations ont été menées à bonne fin.

Conformément à une décision du Conseil, ledit protocole a été signé au nom de l'Union et de ses États membres.

Il convient maintenant d'approuver le protocole au nom de l’UE.

CONTENU : avec la présente proposition de décision, il est prévu que le Conseil approuve, au nom de l'Union européenne et de ses États membres,
le protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la
République arabe d’Égypte, d’autre part, afin de tenir compte de l’adhésion de la Croatie à l’Union européenne.

Le texte du protocole est joint à la proposition.

Accord euro-méditerranéen d'association CE/Égypte: adhésion de la 
Croatie à l'Union européenne. Protocole

  2016/0121(NLE) - 25/01/2019 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires étrangères a adopté un rapport de Ramona Nicole MNESCU (PPE, RO)  sur le
projet de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union européenne et de ses États
membres, d’un protocole à l’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les
Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et la République arabe d’Égypte, d’autre
part, visant à tenir compte de l’adhésion de la République de Croatie à l’Union européenne.

La commission compétente a recommandé que le Parlement européen donne son approbation à la
conclusion du protocole.



L’accord euro-méditerranéen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d’une part, et la République arabe d’Égypte, d’autre part, été signé le 25 juin 2001. Il est
entré en vigueur le 1er juin 2004.

L’acte d’adhésion de la Croatie à l'UE prévoit que la Croatie adhérera aux accords internationaux signés
ou conclus par l’Union européenne et ses États membres au moyen de protocoles à ces accords. Le 14
septembre 2012, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec les pays tiers
concernés afin de conclure les protocoles nécessaires. Les négociations avec la République arabe d’Égypte
ont abouti le 29 octobre 2015.
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